
EN ROUTE VERS L’ÉLECTION QUÉBÉCOISE
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LE 1ER MAI 2018, LE SALAIRE MINIMUM SERA HAUSSÉ DE 0,75$ L’HEURE. 
Malheureusement, c’est nettement insuffisant pour sortir 
les gens de la pauvreté. Par nos programmes de redistribu-
tion de la richesse, nous subventionnons indirectement les 
emplois sous-payés. Les employeurs n’assument pas leurs 
responsabilités à cet égard.

LES TRAVAILLEUSES ET LES TRAVAILLEURS, SYNDIQUÉS OU NON, 
sont de plus trop nombreux à ne pas disposer de mesures 
adéquates pour favoriser la conciliation famille-travail-
études.

LA CSN EST MEMBRE DE LA COALITION 5-10-15 et elle poursuivra 
ses efforts pour faire modifier les normes minimales du 
travail, tout en œuvrant sur le front de la négociation pour 
faire des avancées sur ce terrain.

LORS DU RENDEZ-VOUS NATIONAL SUR LA MAIN-D’ŒUVRE,  
qui s’est tenu l’an dernier, le gouvernement a annoncé le 
dépôt d’un projet de loi modifiant les normes du travail.  
Le premier ministre Couillard a aussi annoncé qu’il régle-
mentera les agences de placement de personnel, lieux où 
s’exprime l’exploitation la plus éhontée.

LA CSN PLAIDE POUR UNE RÉFORME MAJEURE DE LA LOI.  
Les enjeux sont nombreux : permettre une meilleure cou-
verture en élargissant la définition de salarié ; mettre fin 
aux disparités de traitement en fonction du statut d’emploi 
ainsi que pour les assurances et les régimes de retraite ; 
améliorer les dispositions touchant la conciliation famille-
travail-études ; encadrer les pratiques de prêt de main-
d’œuvre dans le cas d’activités saisonnières, etc. Nous 
devons être mobilisés afin que cette réforme assure une 
meilleure protection des personnes en emploi.

 EXEMPLES DE PROPOSITIONS 
 INSPIRÉES DU MANIFESTE VOIR LOIN, VISER JUSTE  

(il est possible pour les syndicats de les modifier ou d’en choisir d’autres)

– QUE LES PARTIS POLITIQUES S’ENGAGENT À MODIFIER la Loi sur 
les normes du travail et le Code du travail pour permettre 
5 jours de préavis lors d’une modification de l’horaire de 
travail, 10 jours de congés payés pour maladie ou res-
ponsabilités familiales, la hausse du salaire minimum 
à 15 $ l’heure le plus rapidement possible, l’introduction 
d’une formule d’indexation, et l’élimination des discrimi-
nations faites notamment en vertu des statuts d’emploi, 
des échelles de salaire abusives et de la rémunération 
(salaire, régime de retraite, assurance collective).

– QUE LES PARTIS POLITIQUES S’ENGAGENT À METTRE EN PLACE 
un cadre législatif visant les agences de placement de 
personnel, notamment en obligeant l’obtention de permis 
et une preuve de solvabilité des entreprises ; en assu-
rant l’égalité de traitement ainsi que l’application de la 
convention collective, le cas échéant ; en les contraignant 
à donner un contrat écrit ; en interdisant l’imposition de 
frais aux salarié-es ; en rendant accessibles des postes 
permanents, etc.

– QUE LES PARTIS POLITIQUES S’ENGAGENT À ADOPTER une loi-cadre 
permettant la conciliation famille-travail-études qui 
s’applique à tous les employeurs, y compris au gouverne-
ment du Québec et aux organismes gouvernementaux.

POUR UNE RÉFORME 
MAJEURE DE LA LOI SUR 
LES NORMES DU TRAVAIL
SALAIRE MINIMUM, CONGÉS,  
VACANCES, ÉQUITÉ DE TRAITEMENT,  
LICENCIEMENT COLLECTIF, ETC.


